
Sélestat® 
Alsace Centrale 

DECISION nº 16/2020 

Objet: Acquisition de solution hydroalcoolique SOcl 

La Ville de Sélestat souhaite procéder à l'acquisition de solution 
hydroalcoolique dans la perspective du déconfinement lié à la crise 
sanitaire. 

Les crédits nécessaires à l'acquisition sont prévus au budget 2020, sous le 
chapitre 011: charges à caractère général 

Imputation interne : 60628 - 51009 

L'acquisition est estimée à un coût total de 42 500 € HT. 

En raison de la crise sanitaire et de l'urgence impérieuse de se doter de 
solution hydroalcoolique, la présente consultation est passée sans publicité 
et sans mise en concurrence, conformément aux articles R2122-1 du code 
de la commande publique. 

Le Maire de la Ville de Sélestat, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment son article 
L. 2122-22, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2123-1 
et R.2123-1 1 ° relatifs à la procédure adaptée ainsi que l'article 
R2122-1 relatif aux marchés sans publicité et sans mise en 
concurrence, 

Vu l'ordonnance nº 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses 
mesures d'adaptation des règles de passation, de procédure ou 
d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique, 

Vu le devis de la société Distillerie Meyer Sari, 
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En application de la délibération du Conseil municipal du 27 octobre 2016, 
portant délégation de pouvoirs au Maire en vertu des articles L. 2122- 
22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
exécutoire à compter du 3 novembre 2016, 

Considérant qu'il y a une urgence impérieuse d'acquérir des solutions 
hydroalcoolique afin de se préparer au déconfinement annoncé le 11 mai 
2020, 

Considérant que l'entreprise répond parfaitement aux besoins, 

DECIDE 

d'attribuer le marché d'acquisition de solution hydroalcoolique à 

Société Distillerie Meyer Sari 
18 rue Saint Gilles 
67220 HOHWARTH 

pour un montant de 42 500 € HT 

(CPA/ct) 

Fait à Sélestat, le 30 avril 2020 

Le Maire, 

Ma eel BAUER 
Vice-Président du Conseil 

Départemental du Bas-Rhin 


